














210 BARBER 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 

au capital de 500,00 Euros

Siège social : 37, rue de la République 83210 SOLLIES PONT 

STATUTS MIS A JOUR LE 13 JUIN 2024  
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A été créée une société par actions simplifiée (la "Société") par 

Monsieur Ayoub RIFAI, demeurant 223, avenue Guy Teisseire - 83390 CUERS, né le 02/08/1992 à 

Hyères, de nationalité Française. 

Article 1 Forme 

La Société est une société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) régie par les lois et règlements en 

vigueur ainsi que par les présents Statuts. Elle ne peut pas faire d'offre, au public, de titres financiers. 

La Société fonctionne indifféremment avec un ou plusieurs associés. 

Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, celui-ci est dénommé «associé unique». Il exerce les 

pouvoirs dévolus aux associés, le terme «collectivité des associés» désignant indifféremment l'associé 

unique ou les associés. 

Article 2 Dénomination sociale 

La dénomination sociale est : 210 BARBER. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sociale doit 

toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots "société par actions simplifiée unipersonnelle" ou 

des initiales "SASU" et de l'énonciation du montant du capital social. 

Article 3 Objet 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

- salon de coiffure et vente d'objets accessoires à la coiffure

Généralement, toutes opérations mobilières ou immobilières (en ce compris la prise à bail et 

l'acquisition de biens immobiliers), industrielles, commerciales ou financières se rattachant 

directement ou indirectement à cet objet ou à tous objets similaires ou connexes, ou pouvant être 

utiles à cet objet ou de nature à en faciliter la réalisation. 

Article 4 Siège social MIS À JOUR LE 13 JUIN 2024 

Le siège social est fixé: 37, rue de la République 83210 SOLLIES PONT 

Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du Président, lequel est habilité dans ce cas à modifier les 

Statuts en conséquence. 

Article 5 Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre du commerce et 

des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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Article 6 Formation du capital social - Apports 

Lors de la constitution, ont été faits les apports suivants: 

Monsieur Ayoub RIFAI a fait apport à la Société d'une somme en numéraire de 500,00 

euros, correspondant à 500 actions d'un montant de 1,00 euro de nominal, chacune souscrite en 

totalité et intégralement libérée, 

ainsi qu'il résulte du certificat du dépositaire établi préalablement à la signature des Statuts, laquelle somme 

a été déposée auprès de la banque CIC pour le compte de la Société en formation. 

Article 7 Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 500,00 euros, divisé en 500 actions, de 1,00 euro de 

nominal chacune, intégralement libérées et de même catégorie. 

Article 8 Modification du capital social 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti dans les conditions prévues par la loi par une décision 

de l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par une décision collective des associés prises dans 

les conditions de l'article 14 ci-après. 

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de décider ou de réaliser une 

augmentation de capital dans les conditions fixées par la loi. 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence à la 

souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes au prorata de leur 

participation dans le capital de la Société dans les conditions légales. Toutefois, les associés peuvent 

renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription. De plus, les associés peuvent supprimer le 

droit préférentiel de souscription, en tout ou partie, par une décision collective des associés dans les 

conditions légales. 

Article 9 Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du titulaire sur les comptes d'associés et un 

registre coté et paraphé, dénommé "Registre des mouvements de titres", tenus chronologiquement à cet effet 

par la Société. 

Il peut être émis tout type de valeurs mobilières dans les conditions légales. 

Article 10 Transfert de titres 

Le transfert des actions et de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société (ci­

après les «Titres») s'opère, à l'égard de la Société et des tiers, par virement du compte du cédant au compte 

du cessionnaire, sur présentation d'un ordre de mouvement signé du cédant, dans les conditions prévues par 

la réglementation en vigueur. Sauf stipulations contraires, les frais en résultant sont à la charge du 

cessionnaire. Le mouvement est inscrit chronologiquement sur les comptes d'associés et sur le registre des 
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Article 26 Immatriculation - Personnalité morale - Publicité 

La Société aura la personnalité morale à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des 

Sociétés. 

Pour l'accomplissement des formalités relatives à l'immatriculation de la Société, le Président a tous pouvoirs 

aux fins: 

de signer l'avis de publication et procéder à la publication de l'immatriculation dans un journal 

d'annonces légales dans le département du siège social ; 

- d'accomplir toutes les formalités relatives à l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce

et des Sociétés ;

- et, plus généralement, d'accomplir toutes les formalités requises par la loi.

Article 27 Frais 

Tous les frais, dépenses et honoraires dus au titre des présents statuts seront supportés par le soussigné, 

jusqu'à l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

A compter de cette immatriculation, ils seront supportés par la Société qui devra les amortir avant toute 

distribution de bénéfices, dans une période de cinq (5) ans au plus tard. 
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